Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
i) SCGM-8, document 13, page 3, ligne 13 ;


ii) SCGM-8, document 8, page 1, colonne 4, ligne 19.

Préambule :
« i) Coûts annuels de transport, de l’équilibrage et de la distribution pour la période de 12 mois se terminant le 30 septembre 2005. »
Question :

11.1
Veuillez corriger le total sur la pièce SCGM-8, document 13 page 3 afin d’assurer la concordance avec la pièce SCGM-8, document 8.
Réponse :

11.1
Voir la pièce révisée en date du 8 juillet 2004.
Original : 2004.07.08
SCGM – 8, Document 13.1
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